Festival Horizons Partagés ( FHP )

Règlement et Conditions d’Admission
Festival Horizons Partagés
(Festival national de courts-métrages – deux jours de projections et remise de prix par un jury professionnel)

1. Objet du Festival
Le Festival Horizons Partagés est un événement national dédié aux courts-métrages, ouvert à toutes les œuvres réalisées sur le territoire français. Il se déroulera sur deux jours, avec des projections en après-midi et se clôturera par une cérémonie de remise de prix le deuxième soir en début de soirée. Ce festival vise à offrir une plateforme de diffusion et d’échange autour d’œuvres qui explorent la richesse des regards, la construction d’un avenir commun et l’inclusion sous toutes ses formes, en mettant en lumière des projets qui favorisent la diversité, la représentation et l’égalité des chances.

2. Éligibilité
Public visé :

Le festival est ouvert à tous les réalisateurs et équipes de production, professionnels ou amateurs, résidant en France, sans limite d’âge ni d’appartenance institutionnelle. Les films, qu'ils soient réalisés avec ou sans accompagnement d’une production, sont les bienvenus, offrant ainsi une large ouverture à toutes les initiatives créatives, qu'elles soient soutenues par des structures de production ou portées par des projets individuels.
· Origine des œuvres :
Les candidatures concernent les courts-métrages produits ou réalisés en France.

3. Thématique et Sujet
Thème central :

Sous le nom Festival Horizons Partagés, le festival invite à explorer des sujets relatifs au dialogue, à la diversité, à la solidarité, à l’engagement citoyen, ainsi qu'aux thématiques inclusive, de discrimination, de laïcité, d'égalité pour tous, de handicap et de liberté. Ces thèmes, parmi d’autres, favorisent le partage d’expériences et de visions, en mettant en lumière des problématiques sociétales essentielles pour la construction d’un avenir commun plus juste et égalitaire.

4. Durée des Courts-Métrages
· La durée de l’œuvre doit être comprise entre 3 et 16 minutes (génériques compris).
· Tout court-métrage dépassant cette durée ne sera pas éligible à la compétition.

5. Spécifications Techniques
· Format :
Le film doit être remis en format numérique.
· Formats acceptés :
Les formats courants en mp4
· Langue et sous-titres :
La langue principale du film doit être le français. Pour les œuvres dans une autre langue, des sous-titres en français doivent obligatoirement être fournis.

6. Caractère Inédit
· Première diffusion :
Le court-métrage soumis doit être inédit, c’est-à-dire ne pas avoir été diffusé publiquement (en salle, à la télévision ou sur une plateforme de streaming accessible au grand public) avant sa projection au Festival Horizons Partagés.
· Exceptions :
Dans le cas de projections lors de festivals internationaux ou de circonstances particulières, le réalisateur devra en informer les organisateurs au moment de la candidature et obtenir leur accord.

7. Droits d’Auteur et Autorisations
· Originalité :
Le réalisateur garantit que l’œuvre est originale et ne porte atteinte à aucun droit de tiers.
· Cession de droits :
En participant au festival, le réalisateur cède gratuitement aux organisateurs un droit non exclusif de diffusion de son court-métrage, ainsi que le droit de l’utiliser à des fins de promotion (affiches, réseaux sociaux, site internet du festival, etc.).
· Autorisation des tiers :
Le candidat s’engage à fournir, sur demande, les autorisations nécessaires relatives aux droits d’image, droits musicaux et tout autre droit concerné par le contenu de son œuvre.

8. Processus de Soumission
· Modalité de candidature :
Les candidatures se font exclusivement via le formulaire en ligne disponible sur le site officiel du festival ( rajouter le site ) www.festivalhorizonspartagés.com
· Dossier de candidature :
Chaque dossier devra comporter les éléments suivants :
· Un lien de téléchargement sécurisé du court-métrage (via une plateforme Dropbox).
· Un synopsis détaillé de l’œuvre (maximum 500 mots).
· La biographie du réalisateur (et, le cas échéant, des membres clés de l’équipe de production).
· Une attestation sur l’honneur attestant de l’originalité de l’œuvre et de la possession des droits nécessaires.
· Langue du dossier :
L’ensemble des documents doit être rédigé en français.
· Date limite :
La date limite de dépôt des candidatures est fixée. Les dossiers complets reçus après cette échéance ne seront pas pris en compte.

9. Sélection et Programmation
· Commission de sélection :
Les films seront évalués par une commission composée de professionnels du cinéma et de la culture, qui prendra en compte des critères tels que :
· La qualité technique et artistique de l’œuvre.
· L’originalité du propos et de la narration.
· La pertinence de l’œuvre par rapport à la thématique « Horizons Partagés » (sans que cela ne soit une condition obligatoire).
· Assistance de la référente :
La commission de sélection sera assistée par : Véronique Baudot, Caroline Mazel, Nadia El Houjjaji qui apporteront leurs expertises sur les enjeux liés à la citoyenneté et aux valeurs républicaines.
· Notification :
Les réalisateurs des films sélectionnés seront informés avant le début du festival et recevront le programme détaillé des séances.
· Programmation :
Les œuvres retenues seront réparties sur deux créneaux de projection :
· Vendredi après-midi
· Samedi après-midi

10. Jury et Remise des Prix
· Jury professionnel :
La cérémonie de remise des prix se tiendra le samedi en début de soirée et sera animée par un jury composé de professionnels reconnus du secteur du cinéma.
· Catégories de prix :
Le jury pourra décerner notamment les distinctions suivantes :
· Premier prix du meilleur court-métrage
· Prix du public (via un vote en ligne accessible par QR code pendant le festival)
· Prix du meilleur scénario
· Prix Marie Trintignant de la meilleure interprétation
· Prix coup de cœur du jury
· Toute autre mention spéciale que le jury jugera pertinente.
· Critères de sélection des prix :
Les prix seront attribués en fonction de la qualité artistique, de l’originalité, de l’impact narratif et, le cas échéant, de l’engagement citoyen ou social de l’œuvre.

11. Acceptation du Règlement
· La participation au Festival Horizons Partagés implique l’acceptation intégrale et sans réserve du présent règlement.
· Tout dossier de candidature incomplet ou ne respectant pas ces conditions sera jugé irrecevable.

12. Modifications et Cas de Force Majeure
· Les organisateurs se réservent le droit de modifier ou de compléter le présent règlement si nécessaire, en informant les candidats dans les meilleurs délais.
· En cas d’annulation, de report ou de modification du format du festival pour des raisons indépendantes de la volonté des organisateurs, ceux-ci s’engagent à communiquer rapidement les nouvelles modalités aux participants.

En soumettant leur candidature, les réalisateurs acceptent l’ensemble des conditions énoncées ci-dessus.
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